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Informations générales 

Avant d’effectuer une demande de télétravail sur le portail Mes démarches, l’agent doit 
solliciter un entretien avec son n+1 afin de définir ensemble les modalités de télétravail 
selon l’organisation de la structure et la nécessité de service. 

Dès lors que l’agent effectue un changement de mission et de poste, un changement de 
n+1 ou un changement d’adresse, il devra réaliser une nouvelle demande de télétravail.

Vous pouvez consulter les guides et les conseils pratiques à adopter en télétravail en 
suivant ce lien : https://personnels.u-bordeaux.fr/Ressources-humaines/Teletravail

https://personnels.u-bordeaux.fr/Ressources-humaines/Teletravail
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Les différents motifs de télétravail

Télétravail de droit commun :
Au regard de l’autorisation délivrée part le n+1 et selon les règles internes appliquées.

Télétravail pour raison de grossesse :
Sur la base de la préconisation médicale éventuellement (car ce n'est pas obligatoire)

délivrée par le service de santé au travail et/ou le médecin traitant, et avec l’accord du n+1.

Télétravail pour raison de santé ou situation de handicap :
Sur la base de la préconisation médicale délivrée par le service de santé au travail sur la
période de validité de la préconisation médicale qui ne peut excéder 6 mois, le n+1
organise le télétravail avec le personnel bénéficiaire si nécessaire, avec le service de santé
au travail, le service handicap (pour les situations de handicap) et la direction des systèmes
d'information .



J’instruis la demande de 

télétravail de l’agent 
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Je me connecte au portail Mes démarches

OU

Je clique sur le bouton « Portail RH » dans le

mail de réception de la demande à traiter.

Sur l’ENT, je sélectionne « Démarches agent -

validation » dans l’onglet « Outils métiers ».
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J’instruis la demande de télétravail de l’agent 

J’accède à mes tâches à traiter soit sur le portail

d’accueil en allant sur «Mes tâches à traiter » soit

dans la barre d’outil en cliquant sur l’onglet « Tâches

à traiter ».

Ensuite, je clique sur le bouton « Instruire ».
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J’instruis la demande de télétravail de l’agent 

J’accède au récapitulatif de la demande

de l’agent en cliquant sur l’onglet

« Récapitulatif » pour consulter les

informations d’identité de l’agent et le

détail de sa demande.
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En cliquant sur l’onglet « Messagerie

demandeur », je peux consulter les

messages envoyés par l’agent ou consulter

les éventuelles pièces jointes transmises

par message après l’envoi de la demande

de télétravail.

Je peux également échanger avec l’agent,

tant que je n’ai pas finalisé l’instruction

de la demande.

J’instruis la demande de télétravail de l’agent 
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Je peux télécharger les pièces jointes déposées par les agents.

J’instruis la demande de télétravail de l’agent 
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J’instruis la demande de télétravail de l’agent (droit commun)

Télétravail de droit commun : 

Je peux modifier :

• les activités et les missions à réaliser en télétravail,

• les modalités de télétravail (régime, nombre de jours, répartition des

jours).

Je peux autoriser la demande de télétravail.

Je peux refuser le télétravail si la demande ne correspond pas à ce qui a

été partagé et validé au préalable avec l'agent.

Un commentaire est obligatoire.

Bonne pratique :

Si vous refusez la demande de télétravail, il est important d'en avertir l'agent au préalable.

De même qui si vous réalisez une modification dans la demande, il est important de le notifier au préalable à l'agent.
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J’instruis la demande de télétravail de l’agent 

(raison de santé/handicap/grossesse)

Dans le cas d'un télétravail dérogatoire (raison de santé, handicap et grossesse), il est impératif

d’échanger avec l'agent avant qu'il formalise sa demande de télétravail car vous n'aurez pas la

possibilité de refuser la demande de télétravail sur le portail.

Dans le cas où les modalités de télétravail n’ont pas été mentionnées dans la préconisation médicale,

il est indispensable de s'accorder au préalable avec l'agent avant la formalisation de sa demande

sur le portail.

Dans le cas ou les modalités de télétravail mentionnées dans le formulaire ne correspondent pas à ce

qui a été validé avec l'agent, il vous faudra demander à l'agent de supprimer sa demande et de la

refaire sur le portail afin de respecter les modalités de télétravail validées ensemble.
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J’instruis la demande de télétravail de l’agent 

(raison de santé/handicap/grossesse)

Télétravail pour raison de santé/handicap/grossesse :  

Je peux modifier les activités et les missions à réaliser en

télétravail.

Je peux valider la demande de télétravail.

Je ne peux pas « refuser » la demande de télétravail.

Je ne peux pas modifier les modalités de télétravail (régime,

nombre de jours, répartition).

À noter :

Pour des raisons de confidentialité, lorsqu’un agent réalise une

demande de télétravail pour raison de handicap, le motif affiché

lors de l’instruction pour le manager est télétravail pour raison de

santé.

Pour rappel, dans le cas où les modalités de télétravail n’ont pas

été préconisées par le service de santé au travail (SST) et que

vous souhaitez revoir les modalités de télétravail, vous devrez le

communiquer à l’agent en amont.

Dans le cas contraire, l’agent pourra annuler sa demande et

refaire une nouvelle demande respectant les modalités de

télétravail vues ensemble.



Je consulte les demandes 

de télétravail de mes 

collaborateurs
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Je consulte la demande de télétravail d’un collaborateur 

Je peux retrouver les demandes de mes collaborateurs et suivre l’avancement des dossiers en cliquant sur l’onglet

« Suivi des demandes », puis sur « Demande de mes collaborateurs ».

Pour consulter la demande d’un agent, je clique sur « consulter ».

Je peux filtrer les demandes de mes

agents selon :

- Le n° de demande

- La date de la demande

- Le type de démarche

- Le nom de l’agent demandeur

- Le statut de la demande

(transmise, acceptée, refusée)
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Je consulte la demande de télétravail d’un collaborateur 

Je peux lire le récapitulatif de la

demande de télétravail.

Je peux consulter et télécharger

l’autorisation de télétravail de l’agent.

Je peux consulter et télécharger la ou les

pièces justificatives transmises par

l’agent.



FAQ 
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Est-ce qu’un agent peut  faire une demande de télétravail pour raison de santé/handicap/grossesse en ayant une 

autorisation de télétravail de droit commun active ? 

Oui, une agent peut faire une demande de télétravail pour raison de santé, raison de handicap ou raison de grossesse en 

ayant une autorisation de télétravail de droit commun active. 

Que dois-je faire en cas de question sur la demande de télétravail ? 

Je fais un ticket GLPI en sélectionnant la catégorie « télétravail » :

FAQ


